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1. PRESENTATION DE FEREDECO  

 

– Membres et chiffres de production 

– La notion de centre de recyclage autorisé (CTA) 

– Etat des lieux du recyclage des inertes en Wallonie 

 

2. LE METIER DE RECYCLEUR DE DECHETS INERTES 

 

– Evolution des techniques de recyclage 

– Evolution de la qualité des granulats recyclés et de leurs applications 

 

3. QUALIROUTES 2012 et Marquage CE2+ 

 

– Statut des granulats recyclés dans le cahier des charges type voiries 

– Marquage CE2+ et maîtrise de la production des granulats recyclés 

– Laboratoire interne de FEREDECO 

 
 

 

 



 FEREDECO  

La Fédération professionnelle des recycleurs de déchets de 

construction en Wallonie 

Nombre de membres en 2013 :   29 
 

Nombre de centres de recyclage :  41 
 

Production de granulats recyclés des membres  

de FEREDECO en 2011 :   1.650.000 tonnes 
 

Estimation de la production totale wallonne de granulats 

recyclés en 2011 :   3.250.000 tonnes 
 

Site web de la Fédération : www.feredeco.be 

 

 

http://www.feredeco.be/


 FEREDECO  

La Fédération professionnelle des recycleurs de déchets de 

construction en Wallonie 



Le recyclage des inertes : c’est obligatoire ! 

INTERDICTION D’ELIMINATION POUR LES DECHETS INERTES 

VALORISABLES EN WALLONIE 

 

18 MARS 2004. – Arrêté du Gouvernement wallon interdisant la mise en centre 

d’enfouissement technique de certains déchets. 

 

Pour les déchets inertes : interdiction d’élimination en CET de classe III au 

01/01/2006, donc : RECYCLAGE OBLIGATOIRE en Centre de traitement 

autorisé !  

 

Seules les terres non contaminées (170504) et les déchets inertes non valorisables 

sont encore acceptables en CET de classe III. 

 

 

 

 

 

http://wallex.wallonie.be/index.php?doc=4689&rev=3987-11984
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La notion de Centre de recyclage  

(CTA : Centre de Traitement Autorisé) 

Centres fixes (1) 
  

 Permis d’environnement (4 juillet 2002 - Arrêté du Gouvernement wallon arrêtant la liste des 

projets soumis à étude d'incidences et des installations et activités classées (M.B. 21.09.2002 - err. 

04.10.2002), 

 

90.22.01.01.A Centre de prétraitement et de récupération de déchets : 

Installation de prétraitement de déchets inertes tels que définis 

à l’article 2, 6°, du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets 

d’une capacité de traitement inférieure à 200 000 T/an, dans 

toutes les zones sauf en zone d'habitat et en zone d'habitat à 

caractère rural 

2 

90.22.01.01.B Centre de prétraitement et de récupération de déchets : 

Installation de prétraitement de déchets inertes tels que définis 

à l’article 2, 6°, du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets 

d’une capacité de traitement inférieure à 100 000 T/an, en zone 

d'habitat et en zone d'habitat à caractère rural 

2 



La notion de Centre de recyclage  

(CTA : Centre de Traitement Autorisé) 

Centres fixes (2) 
  

 

90.22.01.02.A Centre de prétraitement et de récupération de déchets : 

Installation de prétraitement de déchets inertes tels que définis 

à l’article 2, 6°, du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets 

d’une capacité de traitement égale ou supérieure à 200 000 

T/an, dans toutes les zones sauf en zone d'habitat et en zone 

d'habitat à caractère rural 

1 

90.22.01.02.B Centre de prétraitement et de récupération de déchets : 

Installation de prétraitement de déchets inertes tels que définis 

à l’article 2, 6°, du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets 

d’une capacité de traitement égale ou supérieure à 100 000 

T/an, en zone d'habitat et en zone d'habitat à caractère rural 

1 



La notion de Centre de recyclage  

(CTA : Centre de Traitement Autorisé) 

Centres fixes (3) 
  

  

90.21.01.01 Centre de regroupement et de tri de déchets : Installation de 

regroupement ou de tri de déchets inertes tels que définis à 

l’article 2, 6°, du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, 

lorsque la capacité de stockage est inférieure ou égale à 30 t 

3 

90.21.01.02 Centre de regroupement et de tri de déchets : Installation de 

regroupement ou de tri de déchets inertes tels que définis à 

l’article 2, 6°, du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, 

lorsque la capacité de stockage est supérieure à 30 t 

2 



La notion de Centre de recyclage  

(CTA : Centre de Traitement Autorisé) 

Centres mobiles  
  

  

 

 

 

 

 

 

 

ATTENTION AUX CONDITIONS INTEGRALES ! 

45.91.02 Installations nécessaires a un chantier de construction ou de 

démolition : cribles et concasseurs sur chantier 
3 

45.92.01 Installations nécessaires a un chantier de construction ou de 

démolition : stockage temporaire de déchets.  

Dans tous les cas, les déchets contenant de l’amiante doivent 

être séparés des déchets précités 

3 



La notion de Centre de recyclage  

(CTA : Centre de Traitement Autorisé) 

Terres excavées 
  

  

90.21.15.01 Centre de regroupement et de tri de déchets : Installation de 

regroupement de terres excavées hors site de production 

lorsque la capacité de stockage est inférieure à 30 t 

3 

90.21.15.02 
Centre de regroupement et de tri de déchets : Installation de 

regroupement de terres excavées hors site de production 

lorsque la capacité de stockage est supérieure ou égale à 30 t 

2 



 Les déchets inertes issus des travaux publics : 

QUALIROUTES 2012 

 

 

 

La démolition sélective est préconisée 

Bon d’évacuation type 

3 grandes options selon la nature du déchet : 

 

• Mise en site autorisé (« déchets traités »), 

• Mise en CTA, 

• Mise en CET, 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



Granulats recyclés : déchets ou produits ? 

 

Code  

 

Nature du 

déchet  

 

Comptabilité  

 

Certificat 

d’utilisation 

 

Circonstances de 

valorisation du 

déchet  

 

Caractéristiques 

du déchet 

valorisé  

 

Mode d’utilisation 

(dans le respect des dispositions  

du CWATUP)  

Premier domaine d’utilisation : Travaux de Génie civil 

 

 

 

 

170101 

 

 

 

 

Granulats de 

béton 

 

 

 

 

X 

 

 

Utilisation de  

matériaux produits  

par une installation  

autorisée de tri et de 

concassage de  

déchets inertes de 

construction et de 

démolition ou de 

matériaux pierreux 

à l’état naturel 

 

Matières répondant  

aux caractéristiques 

du 

tableau 1 « nature des  

granulats de débris de  

démolition et de  

construction 

recyclés.» 

de la PTV 406 

- Travaux de remblayage, à l’exception des 

CET existants et des sites désignés au plan 

des CET. 

- Empierrements, Travaux de sous-fondation 

et Travaux de fondation, de Couches de 

revêtement et d’Accotements 

- Travaux de construction ou de rénovation 

d’ouvrages d’art ou de bâtiments 

- Réhabilitation de sites désaffectés pollués 

ou contaminés suivant un processus 

approuvé par la Région 

- Aménagement et réhabilitation de centres 

d’enfouissement technique (CET) 

 

 

 

170103 

 

 

 

Granulats de 

débris de 

maçonnerie 

 

 

 

X 

 

Utilisation de 

matériaux produits 

par une installation 

autorisée de tri et de 

concassage de  

déchets inertes de  

construction et de 

démolition ou de 

matériaux pierreux à 

l’état naturel 

 

 

Matières répondant 

aux caractéristiques 

du 

tableau 1 « nature des  

granulats de débris de  

démolition et de 

construction 

recyclés.» 

de la PTV 406 

- Travaux de remblayage, à l’exception des 

CET existants et des sites désignés au plan 

des CET. 

- Empierrements et Travaux de sous-

fondation, Travaux de fondation de Couches 

de revêtement et d’Accotements 

- Travaux de construction ou de rénovation 

d’ouvrages d’art ou de bâtiments 

- Réhabilitation de sites désaffectés pollués 

ou contaminés suivant un processus 

approuvé par la Région 

- Aménagement et réhabilitation de centres 

d’enfouissement technique (CET) 

Annexe I (Liste des déchets) de l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 juin 2001  

favorisant la valorisation de certains déchets (M.B. du 10/07/2001, p. 23859; Err. : M.B. du 18/07/2001, p. 24441) 



Etat des lieux du recyclage des déchets inertes en 

Wallonie : nombre de CTA 

 

 

 

 



Etat des lieux du recyclage des déchets inertes en 

Wallonie : répartition des CTA par Province 

 

 

 

 



Recycleur de déchets inertes : 

UN METIER  

Efficacité des techniques de recyclage mises en œuvre vers 

un recyclage à 100 % des déchets inertes ? 

-  Nouvelles techniques de tri. 

- Amélioration continue d’un jeune secteur (1994) 

- Evolution des technologies du tri (cabines de tri manuel, souffleries).  

- Nouvelles applications des recyclés. 

- Ouverture des Cahiers des Charges (W10 – CCT300 - RW99/2004 et à 

présent QUALIROUTES 2012), 

- Changement de mentalité des Maîtres d’ouvrage. 

- Nouveaux produits. 

- Traitement et stabilisation des « stériles » à la chaux et au ciment. 

- MAR : Matériaux Auto-compactants Ré-excavables  

 
 

 



Evolution des techniques de recyclage des 

déchets de construction : cabines de tri manuel 

 

 

 

 



Evolution des techniques de recyclage des 

déchets de construction : cabines de tri mobiles 

 

 

 

 



Installations fixes 



Installations fixes 

 

 

 

 



Centrales de malaxage 



Evolution de la qualité des granulats recyclés et 

de leurs applications  

Graves améliorées à la chaux  

 



Evolution de la qualité des granulats recyclés et 

de leurs applications  

Matériaux Autocompactants Réexcavables (E.3.7)  

       MAR 



QUALIROUTES 2012 

ET LES GRANULATS RECYCLES 

  

 

 

1. MARQUAGE CE DE NIVEAU 2+ EXIGE POUR LA FOURNITURE DE GRANULATS 

     

  

2. MODIFICATION DU TABLEAU C.4.3. SUITE A LA MODIFICATION DE LA PTV 406 
(Tableau 1.) TEST D’IDENTIFICATION REMPLACE PAR LA NBN EN 933-11. 

  

  

3. APPLICATION POSSIBLE POUR LES GRANULATS RECYCLES GLOBALEMENT 
INCHANGEES MAIS DIRECTEMENT LIEES AUX PRESCRIPTIONS TECHNIQUES  

     

 
 

  

 

 

 



MARQUAGE CE2+ 

Une démarche vers la qualité  

 

 

 

 

Qu’est-ce que le marquage CE ? 
 

Ce marquage apposé sur un produit matérialise sa conformité 

aux exigences. Il constitue une déclaration de ce que le 

produit est conforme à toutes les dispositions 

communautaires qui lui sont applicables et que les 

procédures d’évaluation de la conformité appropriées ont été 

appliquées.   



MARQUAGE CE2+ 

Une démarche vers la qualité  

 

 

 

 

Système d’attestation de conformité : 
 

 

   
1 + 1 2+ 2 3 4 

Essais initiaux OC OC F F L F 

Essais périodiques OC F F 

Contrôle de produit en usine (FPC) F F F F F F 

Inspection initiale OC OC OI OI 

Surveillance permanente OC OC OI 

Certificat de 

conformité 

Déclaration de conformité 

OC : Organisme de certification – OI : Organisme d’inspection 

F : Fabricant – L : Laboratoire 



Les principales normes européennes pour les 

granulats (naturels et recyclés). 

NBN EN 13242 : Granulats pour matériaux traités aux liants 

hydrauliques et matériaux non traités utilisés pour les travaux de 

génie civil et pour la construction de chaussées. 

 

NBN EN 12620 : Granulats pour béton. 

 

NBN EN 13043 : Granulats pour mélanges hydrocarbonés et 

pour enduits superficiels utilisés dans la construction de 

chaussées, aérodromes et d’autres zones de circulation. 







QUALIROUTES 2012 

IDENTIFICATION DES GRANULATS RECYCLES 

    

 

 

  

 

 

 

NBN EN 933-11. 

Nouvel essai de : 

‘Classification des constituants de gravillons recyclés’. 

 

Remplace l’essai d’identification couramment utilisé et 

anciennement repris dans la PTV 406 (tableau 1.).  

 

Cette PTV a été adaptée en septembre 2012.  

Principales modification de l’essai : catégories des constituants 

modifiées et calcul du volume des éléments flottants. 

En conséquence : modification du tableau C.4.3. du RW99-2004 et 

introduction des dénominations européennes (RC ; RU ; …)  



QUALIROUTES 2012 

ET LES GRANULATS RECYCLES 

    

 

 

  

 

 

 



QUALIROUTES 2012 

ET LES GRANULATS RECYCLES 

• Rc  = béton, produits en béton, mortier, éléments en béton 

• Ru  = granulats non liés, pierre naturelle, granulats traités aux 
liants hydrauliques 

• Rb  = éléments en argile cuite (ex.: briques et tuiles), éléments en 
silicate de calcium, béton cellulaire non flottant 

• Ra  = matériaux bitumineux 

• Rg  = verre 

• X  = autres: matériaux cohérents (ex.: argile, sol) 

 = divers: métaux (ferreux et non ferreux), bois, matière 
 plastique et caoutchouc non flottant, plâtre 

• FL  = matériau flottant (en volume)    

 
 

  

 

 

 



QUALIROUTES 2012 POUR LES 

RECYCLES - EN RESUME : 

NBN EN 13242 C.4.3.5.1.  

Gravillons de 

débris de 

béton 

C.4.3.6.1 

Gravillons de 

débris 

mixtes 

C.4.3.8. 

Gravillons 

d’enrobés 

hydrocarbonés 

C 4.4.1. Gravillons pour sous-fondations OUI OUI OUI 

C 4.4.2. Gravillons pour fondations en empierrement OUI NON OUI 

C 5.4.1. Graves pour sous-fondations OUI OUI OUI 

C 5.4.2. Graves pour fondations en empierrement OUI NON OUI 

NBN EN 12620 

C 4.4.3. Gravillons pour béton maigre,  

béton sec compacté et béton maigre poreux 

 

OUI NON OUI 

C 5.4.3. Graves pour béton maigre OUI NON OUI 



Le laboratoire interne FEREDECO 

 

 

 

Le laboratoire a mis au point une grille d’analyses de base qui 

doivent être réalisées sur les granulats recyclés dans le cadre des 

exigences de QUALIROUTES 2012. 

 

En fonction des essais demandés pour chaque chapitre du cahier 

des charges, le client se voit proposer une liste d’analyses mais 

également des packs d’analyses (regroupement de plusieurs essais 

en fonction de la granulométrie et/ou de la ’sorte’) très intéressants 

au niveau économique.  

 

CONTACT LABORATOIRE  FEREDECO : 

 

Thomas BAYOT-CALLUT : 0472/70.94.45  

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



FEREDECO 

Le site web du cahier des charges type QUALIROUTE 2012 : 

 

http://qc.spw.wallonie.be/fr/qualiroutes/index.html 

 

Le site web de la Fédération : 

 

www.feredeco.be 

 

Des questions, des conseils pour l’utilisation des granulats recyclés 

dans les chantiers publics et privés et leur marquage CE2+ : 
 

Thibault MARIAGE 

FEREDECO asbl 

0478/34.18.47 
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